Correction du Dossier documentaire 5-2

A° Qu’est –ce que le budget de l’état ?

DOC 1 : L’élaboration du budget de l’état
R1 : 
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R2 : 

Le document 1B porte sur les recettes. Il s’agit ici d’un article sur l’ISF et l’impôt sur le prélèvements obligatoires sont des rentrées d’argent pour l’État.

R3 :

Le débat porte sur la forme de taxation qui doit exister pour les ménages les plus aisés. Faut-il modifier ou supprimer l’impôt sur le patrimoine ?

le taux d’imposition pour cette catégorie de population? Ici les valeurs et les prises de positions différentes des groupes politiques peuvent s’exprimer dans les propositions du gouvernement mais auss dans les amendements au Parlement ou au Sénat.

DOC 2 : Les recettes pour l’année 2011
R1. Connaître la structure des ressources, c’est s’interroger sur le poids respectif des différents types de prélèvements obligatoires dans le total des ressources

Fiscales prévues. Il convient donc de calculer la proportion de chaque entrée d’argent par rappport au total.
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Ressources fiscales prévues

Structures des ressources fiscales dans le projet
de loi de finances pour 2011 en France (en %)

Impét sur le revenu 17,7
Impot sur les sociétés 16,8
TIPP 4,2
TVA 52,0
Autres 9,3

TOTAL 100





R2. La première source de revenu pour l’État central est la TVA. Pour 2011, elle représente 52 % des ressources fiscales selon le ministère des finances.

L’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés représentent chacun moins d’un cinquième des ressources. L’impôt sur le revenu n’est donc pas la première

source de recette fiscale pour l’État en 2011.

R3 :  Le transfert de compétences de l’État central aux collectivités territoriales s’accompagne ici de transferts financiers. Certains prélèvements obligatoires

continuent à être collectés de façon centralisée. Par conséquent, si certaines responsabilités comme la construction des lycées ou la distribution des minimas sociaux sont réalisées localement, il faut que l’État utilise une partie de ses ressources fiscales pour les transférer aux collectivités locales.
DOC 4 : Le déficit français critiqué par l’UE

1. La France fait partie de la zone euro. Elle doit donc respecter un certain nombre d’engagements. Elle doit par exemple veiller à ne pas dépasser une limite de 3 % de son PIB pour son déficit budgétaire et limiter son endettement. Le pacte de stabilité

et de croissance est un objectif à respecter pour le gouvernement français, même si celui-ci peut plaider sa cause devant ses partenaires en cas de non-respect. Il peut évoquer des difficultés conjoncturelles par exemple. On voit dans ce document 4 que la France a eu un rappel à l’ordre par le conseil ECOFIN. Néanmoins, pour le reste, le gouvernement français peut établir de façon assez libre les grandes lignes de son

budget, en veillant donc à respecter un déficit budgétaire limité.

2. Si le gouvernement français construit une proposition de budget sur une prévision de croissance trop forte par rapport à ce qui risque d’arriver, il va probablement surévaluer les rentrées fiscales et sous-évaluer les dépenses. En effet, les entreprises réaliseront peut-être moins de production que prévu d’où de plus faibles impôts sur la production et sur les bénéfices. Les ménages consommeront moins que prévu d’où une moindre rentrée de TVA.

B° la diversité des budgets publics 

DOC 1 : dépenses des administrations publiques

R1. Les administrations publiques ont réalisé des dépenses pour un montant de 990 milliards d’euros en 2010, d’après une estimation du ministère des finances. Ce chiffre renseigne bien sur l’ensemble des dépenses publiques : État central, organismes de sécurité sociale et collectivités territoriales.

R2. Le plus gros budget public n’est pas celui de l’État central mais celui des organismes de sécurité sociale. Les organismes de sécurité sociale dépensent 20 % de plus que l’État central en 2008, soit un montant de 472,2 milliards d’euros selon

l’INSEE. 472,2 milliards = 1,22 soit une somme supplémentaire 387,2 milliards de 20 %

R3. Cette évolution peut se calculer avec un coefficient multiplicateur ou un taux de variation. Selon l’ampleur de la variation, le résultat obtenu par l’une ou l’autre de ces méthodes de calcul sera plus ou moins facilement interprétable. [image: image3.png]Evolution des dépenses des différents types d’admi-
nistrations publiques entre 2004 et 2008 en France
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Au regard des résultats, les résultats issus de la variation relative sont à privilégier.

Certes, les autres organismes d’administration centrale sont ceux qui ont vu le plus augmenter leurs dépenses entre 2004 et 2008 en France, mais ils représentent aussi le plus petit budget dans l’ensemble des administrations publiques. Si on se focalise sur les trois grandes composantes des administrations, l’État central a vu ses dépenses progresser très modérément, d’environ 3 % quand celles des organismes de sécurité sociale et des collectivités territoriales augmentaient respectivement de 17 et 14 % sur la période 2004-2008.
DOC 2 : les dépenses des collectivités territoriales

1. Les départements en France sont spécialisés sur l’action sociale, les infrastructures et les transports. Le versement des minimas sociaux et la politique

envers les personnes âgées, par exemple, représentent, avec l’ensemble de l’action sociale, 46 % des dépenses des départements en 2010, d’après la direction générale des collectivités locales. L’enseignement arrive en troisième position. On peut considérer que les services généraux et les autres dépenses regroupent un ensemble de dépenses donc cela ne reflète pas une spécialisation. Du côté des régions, celles-ci ont trois gros domaines de compétence. L’enseignement et la formation professionnelle représentaient 42 % des dépenses des régions françaises en 2010. Les transports représentaient près du quart des dépenses, suivi par l’action

Économique et l’aménagement du territoire.

R2. Les départements financent les collèges et le transport des collégiens. Ils donnent aussi des subventions pour les projets scolaires. Les régions financent les lycées (construction et rénovation des bâtiments), elles financent certains achats des lycéens et apprentis et des projets comme les lycéens au cinéma, à l’opéra, les clubs culture, etc. Dans les budgets des départements et des régions, cela touche les dépenses d’enseignement, de transports, celles liées à la culture… En revanche, les enseignants de la maternelle à l’université sont payés par l’État central.
DOC 3 : La sécurité sociale confrontée au déficit et à la dette
R1. Pour connaître la structure des dépenses, il faut s’interroger sur le poids des diverses dépenses dans l’ensemble. On utilise donc un calcul de proportion.
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* cela reflète le fait que « Ensemble des branches » représente un montant légèrement inférieur à la somme des branches. En France, selon le budget prévu pour l’année 2011, les organismes de sécurité sociale vont accorder la grande majorité de leurs dépenses à deux branches : la vieillesse et la maladie. Ainsi, en moyenne sur 100 euros de dépenses réalisés par ces organismes, 41 euros financent la maladie (remboursement de frais médicaux par exemple) et 45 euros permettent de payer les retraites du système par répartition.
C° Les prélèvements obligatoires sont-ils redistributifs ?
DOC 1 : Quelques exemples de PO .
[image: image6.png]Prélévement Prélévement Prélévement
touchant touchant la touchant
le revenu consommation | le patrimoine

Impét TVA Impét

sur le revenu TIPP, tabac, de solidarité
CSG et CRDS alcool, sur la fortune
Cotisations loto, PMU,

sociales assurances...





R2. a. Une TVA à 5,5 % existe sur les biens de première nécessité. Cela signifie que 5,5 % d’un paquet de pâtes constitue une somme que le vendeur reverse à l’État. Le consommateur de ce paquet a donc versé une somme proportionnelle à

la dépense, soit 5,5 % du prix hors taxe. S’il achète 10 paquets de pâtes, il verse 10 fois plus. Néanmoins, cette somme est incluse dans le prix affiché.

b. Les cotisations sociales sont « proportionnelles » signifient qu’elles sont calculées avec un pourcentage du salaire ou du revenu d’activité des indépendants.

Un salarié touchant un salaire plus élevé devra s’acquitter d’une cotisation supérieure (jusqu’à un certain plafond) mais le pourcentage de prélèvement

est le même pour tous.

R3. La structure des prélèvements obligatoires (PO) en France en 2008 se caractérise par une prédominance des cotisations sociales. Sur 100 euros de PO, 37 euros en moyenne constituent des cotisations sociales. C’est le premier type de PO devant la TVA (15,6 % des PO), la CSG et CRDS (10,9 % des PO). L’impôt sur le revenu, souvent mis sur le devant de la scène politique avec son caractère progressif, ne représente que 6 % des PO en France en 2008. Le montant total, qui apparaissait sur le document original, n’apparaît pas sur le document 1 du manuel. Il peut néanmoins être retrouvé en utilisant une des proportions indiquées.

Exemple à partir des données concernant les cotisations

sociales : 

Total des PO en France en 2008 X (37,4/100) = 311,6 milliards d’euros.

Total des prélèvements obligatoires : 833 milliards d’euros.
Exercice : 
a. FAUX. À partir du moment où ce ménage

achète des biens et des services, il paye la TVA.

b. FAUX. Un ménage pauvre sera exonéré d’impôt

sur le revenu. Il fera sa déclaration de revenu

mais son revenu étant faible, il sera taxé à 0 %.

Donc il ne paiera pas du tout d’impôt. (cf. graphique

A du doc. 2 p. 179).

c. VRAI et FAUX. Il paiera peu de cotisations

sociales : un pourcentage de son salaire.

d. VRAI. L’impôt sur le revenu est un impôt progressif.

Le taux d’imposition augmente donc avec

le revenu. En revanche, il ne faut pas croire que l’ensemble

du revenu de ce contribuable aisé est taxé à

un taux
DOC 2 : l’impôt sur le revenu : un impôt progressif …

1. Voici le calcul pour les deux exemples de la question a. et un exemple supplémentaire concernant un très haut revenu (7 500 € mensuels = 90 000 € annuels).

Décomposition du revenu en tranches Taux d’imposition Revenu annuel
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R2. Les plus riches ne sont pas imposés à 41 % de

leurs revenus. On voit bien avec l’exemple d’un contribuable à 90 000 € annuels (autrement dit 7 500 € mensuels) que seul le montant de revenu

qui excède 70 830 € est imposé à 41 %. Par conséquent, un contribuable ne peut pas perdre de l’argent en passant dans la tranche supérieure. Si le revenu d’un contribuable augmente de 1 € et le fait passer de la tranche 4 à la tranche 5, il devra payer un montant supplémentaire d’impôt de 41 % de cet euro supplémentaire ; soit 41 centimes. Le revenu supplémentaire reste supérieur à cet impôt supplémentaire.
R3. Pour cet impôt, le taux augmente avec le revenu.
R4. Les réductions d’impôts et déductions fiscales liées à l’emploi d’un salarié à domicile, à certains investissements, permettent de faire baisser le revenu imposable ou carrément de déduire un montant sur l’impôt. Ainsi les catégories de populations aisées utilisent les moyens prévus par la loi pour faire baisser le montant de leur impôt. Ces possibilités existent pour tous les ménages mais seuls les

ménages aux revenus élevés peuvent utiliser facilement une partie de leurs revenus pour embaucher du personnel à domicile, pour financer des travaux importants ou réaliser des placements financiers ouvrant droit à réduction d’impôt. Les montants déclarés dans les tranches supérieures sont donc plus faibles et donc peu taxés. Cela réduit la progressivité de l’impôt.
